
Il n’y a pas si longtemps, Nygard International, une 
entreprise privée fondée par Peter Nygard, était le plus 
grand producteur de vêtements de mode pour femmes au 
Canada avec des bureaux à Winnipeg, Toronto et New York. 
Les marques de vêtements de Nygard comprenaient des 
noms bien connus tels que Tan Jay, Alia et la gamme de 
produits Bianca Nygard, en vente dans les grands magasins 
et points de vente autonomes au Canada et aux États-Unis. 
En 2020, l’entreprise a déclaré faillite au Canada et aux 
États-Unis.2
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 Sommaire 

•  En 2016, 208 ouvrier-ère-s de l’industrie 
du vêtement se sont soudainement 
retrouvés au chômage lorsque l’usine  
de tricots Chung Fai à Phnom Penh,  
au Cambodge, a fermé sans préavis.

•  Les travailleur-euse-s n’ont jamais reçu 
les salaires qui leur étaient légalement 
dus, ni les indemnités de départ et autres 
bénéfices légaux associés à la fermeture, 
leur causant de graves difficultés 
financières.3 

•  Selon les dossiers d’importation et les 
témoignages des travailleur-euse-s, 
l’usine produisait des vêtements Nygard ;  
cependant, Nygard a nié toute relation 
avec l’usine et n’a assumé aucune 
responsabilité financière ou morale 
pour assurer que les travailleur-euse-s 
reçoivent ce qui leur était légalement dû.

Les travailleur-euse-s de l’usine de tricots Chung Fai dénoncent le vol de leurs salaires. Photo: Claudio Montesano Casillas  
et le Clean Clothes Campaign.
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Le contexte détaillé
Les salaires dans l’industrie mondiale du vêtement 
se maintiennent sous les seuils de pauvreté, 
malgré le prétendu engagement des marques 
à garantir que les travailleur-euse-s de leurs 
chaînes d’approvisionnement soient suffisamment 
rémunéré-e-s pour couvrir leurs besoins de base. 
Pour rendre cette situation encore pire, lorsque 
des travailleur-euse-s de l’industrie mondiale 
du vêtement sont licencié-e-s en raison d’une 
fermeture soudaine et sans préavis d’une usine, ils 
et elles se voient souvent nier les salaires qui leur 
sont légalement dus, ainsi que les indemnités de 
licenciement et autres bénéfices auxquels ils et elles 
ont légalement droit. Un tel « vol de salaire » résulte 
souvent des pratiques d’achat propres aux marques 
mondiales, et du fait que les marques ne paient 
pas suffisamment les usines qui produisent leurs 
vêtements pour couvrir les coûts de production. 
Cela amène les usines de fabrication à diminuer 
leurs dépenses, souvent au détriment des droits  
des travailleur-euse-s.4  Étant donné les salaires déjà 
extrêmement bas, le non-paiement des bénéfices 
auxquels les travailleur-euse-s ont droit les laisse 
dans une situation financière désastreuse.

Les installations de sous-traitance non autorisées, 
monnaie courante au Cambodge, contribuent 
également au phénomène de « vol de salaire ». 
Les grandes usines, incapables de répondre aux 
exigences de production élevées des marques, font 
souvent appel à des installations plus petites pour 
aider à terminer le travail. En raison d’un manque 
de surveillance et de contrôle sur bon nombre de 
ces manufactures, des abus en matière de droits 
du travail, y compris le vol de salaire, se produisent 
fréquemment.5 

En vertu des Principes directeurs des Nations Unies 
relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme, 
les marques qui s’approvisionnent à l’usine ont 
la responsabilité de prendre des mesures pour 
s’assurer que les travailleur-euse-s qui produisent 
leurs vêtements sont rémunéré-e-s de manière 
adéquate.6 Le droit à un salaire viable, c’est-à-dire 
de pouvoir gagner suffisamment pour s’assurer 
un niveau de vie décent, est un droit humain 
fondamental.7 Des études menées par le Worker 
Rights Consortium sur le non-paiement des 
indemnités de licenciement dans les secteurs du 
vêtement et de la chaussure démontrent que le 

fait de ne pas accorder une indemnité de départ 
suffisante, en particulier dans les pays qui ne 
disposent pas de filets de sécurité d’assurance-
emploi, fait en sorte que de nombreux travailleur-
euse-s ont peine à subvenir à leurs besoins de base, 
un problème mis en évidence par les fermetures 
d’usines causées par la pandémie de COVID-19.8 

Malheureusement, malgré les engagements 
déclarés dans les codes de conduite de nombreuses 
marques pour garantir que les travailleur-euse-s 
de leur chaîne d’approvisionnement soient 
adéquatement rémunéré-e-s, les marques 
n’assument pas cette responsabilité, et aucune 
d’entre elles ne paie des salaires viables.9

Le 27 juin 2016, 208 ouvrier-ère-s du vêtement 
se sont soudainement retrouvé-e-s au chômage 
lorsque l’usine de tricots Chung Fai à Phnom Penh, 
au Cambodge, a fermé sans avertissement. Les 
travailleur-euse-s, dont 126 qui y travaillaient depuis 
plus de dix ans,10 n’ont reçu ni leur salaire de juin ni 
aucun des paiements légalement requis11 associés 
à une fermeture sans préavis en vertu de la loi 
cambodgienne.12 Selon les dossiers d’importation 
et les témoignages des travailleur-euse-s, l’usine 
produisait des vêtements Nygard ; cependant, 
Nygard a nié toute relation avec l’usine et a 
refusé d’assumer la responsabilité de payer aux 
travailleur-euse-s ce qui leur était légalement  
dû. Les travailleur-euse-s n’ont donc jamais 
reçu leur pleine indemnisation.

Bien que le propriétaire de l’usine ait informé les 
travailleur-euse-s qu’ils et elles pouvaient vendre 
les actifs restants de l’usine en lieu et place du 
paiement, bon nombre des actifs les plus chers 
avaient déjà été liquidés, laissant une valeur 
inférieure à 10 %13 du montant dû aux travailleur-
euse-s. Pour tenter de protéger les actifs restants, 
les travailleur-euse-s ont organisé une vigile de 
24 heures à l’extérieur de l’usine pour empêcher 
le retrait d’autres équipements. Ils et elles ont 
également déposé une injonction auprès du tribunal 
municipal de Phnom Penh pour s’assurer que le 
propriétaire de l’usine ne puisse enlever ou vendre 
le matériel restant dans l’usine. Une autre plainte 
a été déposée auprès du service de règlement 
des conflits du travail du ministère du Travail, qui a 
confirmé que les travailleur-euse-s avaient droit à 
divers paiements en vertu de la loi cambodgienne.14  

Cela a conduit les travailleur-euse-s à déposer 
une plainte officielle auprès du tribunal municipal 
pour recevoir leur dernier mois de salaire et 
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leur indemnité de licenciement pour les années 
travaillées, soit un total de 550 000 USD pour 
l’ensemble des 208 travailleur-euse-s.

Toutefois, après plus d’un mois, le tribunal a fait part 
que l’audience préparatoire ne pouvait pas avoir 
lieu parce que l’usine était fermée et que le tribunal 
n’était pas en mesure de localiser le propriétaire,  
et qu’il incomberait d’abord aux travailleur-euse-s  
de tenter de le localiser.15 

Les travailleur-euse-s ont organisé de nombreuses 
manifestations pour dénoncer la lenteur des 
procédures judiciaires et faire pression sur les trois 
marques présumées de s’approvisionner à l’usine, 
Nygard International et deux marques britanniques, 
Marks & Spencer et Bonmarché, pour qu’elles 
assument la responsabilité pour le non-paiement 
des travailleur-euse-s de la part de l’usine.

Ils et elles ont également sollicité le soutien 
d’organisations internationales de défense 

des droits du travail, notamment Clean Clothes 
Campaign, Labor Behind the Label, Workers United 
Canada et Maquila Solidarity Network, qui ont lancé 
une campagne mondiale.16 Malgré cette pression 
continue et les lettres des travailleur-euse-s et des 
organisations de défense des droits du travail, les 
trois marques ont nié avoir une relation contractuelle 
directe avec l’usine de tricots Chung Fai et ont donc 
esquivé leur responsabilité de veiller à ce que les 
208 travailleur-euse-s reçoivent ce qui leur était 
légalement dû.

Pour sa part, Nygard a contourné la responsabilité17  
du contrat de sous-traitance malgré les témoignages 
des travailleur-euse-s et les dossiers d’importation 
qui montraient que Nygard avait reçu 29 livraisons 
de vêtements de l’usine entre avril 2013 et avril 
2016.18 Les travailleur-euse-s se sont retrouvé-e-s 
avec de graves difficultés financières, souvent 
incapables de trouver un autre emploi, de payer un 
loyer ou des soins de santé, et beaucoup ont dû 
contracter des emprunts, accumulant des dettes.19 

Usine de fabrication de vêtements au Cambodge. Photo: Organisation internationale du Travail/Tiffany Tsang.
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Qu’en  
serait-il si …?

Si le Canada disposait d’une loi sur 
la diligence raisonnable obligatoire 
en matière de droits humains, 
en quoi la vie et les moyens de 
subsistance de ces travailleur-
euse-s cambodgien-ne-s seraient-
ils différents?

•   Il serait plus probable que les 
travailleurs de l’usine Chung Fai 
Knitwear aient reçu les salaires 
et les indemnités qui leur sont 
légalement dus dès la fin de leur 
emploi, car Nygard aurait risqué 
d’être tenue pour responsable 
si elle n’avait pas assuré leur 
rémunération adéquate.

•   Si Nygard avait pris au sérieux la 
diligence raisonnable en matière 
de droits humains, l’entreprise se 
serait assurée que l’usine auprès 
de laquelle elle s’approvisionnait, 
ainsi que toutes ses installations 
sous-traitantes, respectaient 
les lois nationales et les droits 
internationaux du travail en 
matière de paiement des salaires 
et d’indemnités de licenciement. 
Si Nygard n’avait toujours pas 
pris ces mesures préventives 
importantes, l’entreprise aurait 
pu être tenue responsable 
devant un tribunal canadien 
pour que justice soit faite.

•   Le respect des normes 
fondamentales du travail, 
notamment la liberté d’association 
et la négociation collective 
(comme le préconisent les 
Principes directeurs de l’OCDE) 
renforcerait la capacité des 
travailleurs et des syndicats 
à s’enregistrer, à négocier 
des salaires justes avec les 
employeurs et à avoir accès  
à des procédures légales de 
règlement des griefs.

Comment?
Les entreprises de vêtements comme Nygard seraient tenues 
de prendre le temps d’identifier et d’évaluer les risques 
en matière de droits humains, de prévenir et d’atténuer les 
impacts sur les droits humains et de rendre compte de la 
manière de traiter ces impacts tout au long  
de leur chaîne d’approvisionnement.

IDENTIFIER ET ÉVALUER : Si Nygard avait entrepris une 
évaluation adéquate des risques, elle aurait identifié :

•   Le risque élevé que les travailleur-euse-s ne reçoivent pas 
ce qui leur est légalement dû.

•   Le risque que les pratiques d’achat de Nygard elles-mêmes 
minent la capacité des usines à payer les travailleur-euse-s 
en premier lieu.

•   Le risque bien documenté dans le secteur du vêtement que 
lorsqu’une usine ferme, les travailleur-euse-s se retrouvent 
souvent sans recours juridique effectif pour réclamer les 
salaires et avantages dus non payés, et donc incapables 
de répondre à leurs besoins fondamentaux.

PRÉVENIR, ATTÉNUER, RENDRE COMPTE : Nygard aurait 
pu prendre des mesures pour assurer le respect des lois 
nationales et des normes internationales relatives aux  
droits du travail en : 

•   Veillant à ce que les usines où elle s’approvisionne aient 
des politiques et des pratiques qui protègent les travailleur-
euse-s qui soient conformes au code de conduite de 
l’entreprise afin d’éviter les violations généralisées des  
droits du travail.

•   Démontrant que ses rapports annuels incluaient toutes 
ses usines et tous ses fournisseurs, des informations qui 
échappent souvent à tout examen public, empêchant ainsi 
les entreprises de rester délibérément ignorantes des abus.

•   Rendant compte des mesures prises pour s’assurer que  
le paiement adéquat des salaires et des avantages sociaux 
soit respecté dans ses opérations mondiales.

LES TRAVAILLEUR-EUSE-S AURAIENT PU AVOIR ACCÈS  
À LA JUSTICE :

•   Les syndicats, les organisations de défense des droits 
humains et/ou les travailleur-euse-s concerné-e-s auraient 
pu accéder à la justice et demander réparation. Ils et elles 
auraient pu poursuivre Nygard devant un tribunal canadien 
pour son prétendu manquement à prévenir les préjudices, 
obligeant l’entreprise à démontrer que ses mesures de 
diligence raisonnable étaient adéquates, et entraînant la 
possibilité qu’elle soit tenue responsable de ne pas avoir 
suffisamment tenu compte des risques pour les droits 
humains et prévenu les préjudices.
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